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Lettre circulaire de la COI n° 2838 IOC/VR/MO  
(Disponible en anglais et français) 20 mars 2021  
 

 
Aux : Agences nationales officielles de coordination chargées d’assurer la liaison avec la COI 

cc : Président et Vice-Présidents de la Commission 
 Délégués permanents/missions d’observation des États membres de la COI  

auprès de l’UNESCO 
  Commissions nationales pour l’UNESCO des États membres de la COI 

 Président et Vice-Présidents des principaux organes subsidiaires 
(scientifiques, techniques et régionaux) de la COI 

  Organisations partenaires dans la région 

 
Objet : Modalités de la sixième session de la Sous-Commission de la COI pour 

l'Afrique et les États insulaires adjacents (IOCAFRICA-VI), 13–16 avril 2021 
(réunion en ligne) 

 
Au nom du Président de l’IOCAFRICA, M. Mohamed Ahmed Mohamed Said, j’ai le Plaisir de vous 
informer que la sixième session de l’IOCAFRICA se tiendra sous la forme de réunions en ligne de 
trois heures quotidiennes du 13 au 16 avril 2021 (de 10 h à 13 h UTC). Ces conditions de travail 
nous sont imposées par la persistance de la pandémie de COVID-19 et par le besoin de maintenir 
le processus intergouvernemental de gouvernance des programmes dans la région et la nécessiter 
de faire rapport à l’Assemblée de la COI à sa 31ème session prévue en juin prochain.   

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir transmettre les noms, adresses officielles et titres 
(par exemple, chef de délégation, suppléant, représentant ou conseiller) de vos délégués dès que 
possible avant le 1e avril 2021 au plus tard (à l’attention de M. Mika Odido, par courrier électronique 
à m.odido@unesco.org). Les délégués nationaux et les représentants des organisations partenaires 
annoncés seront informés rapidement des modalités de leur participation en ligne à la session. A 
cet égard, une réunion de test sur la plateforme de conférence en ligne est prévue le 6 avril 2021. 
De plus amples informations et la documentation pour la session seront disponibles sur la page web 
de la session à http://legacy.ioc-unesco.org/iocafrica6. Les langues de travail pendant les séances 
plénières seront l’anglais et le français. Les projets de décisions et de recommandations seront 
disponibles en anglais seulement. 

mailto:m.odido@unesco.org
http://legacy.ioc-unesco.org/iocafrica6
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L’ordre du jour de la session traitera essentiellement des questions qui nécessitent l’attention, les 
conseils et l’action collective des Etats membres de la région. Cela comprend l’examen des progrès 
réalisés par la Sous-commission pendant l’intersessions (entre mars 2019 et mars 2021), l’examen 
des derniers développements dans le cadre de la Décennie des Nations unies pour le 
développement des sciences océaniques au service du développement durable (2021–2030), les 
orientations de la future Stratégie à moyen-terme de la COI pour 2022-2029, la formulation du plan 
de travail de IOCAFRICA pour 2021-2023, le positionnement de la Sous-commission par rapport à 
la proposition de changement de statut et d’élargissement géographique du Comité régional de la 
COI pour l'océan Indien central (IOCINDIO) et les élections du Bureau de l’IOCAFRICA. L’Ordre du 
jour (document IOCAFRICA-VI/1 Prov.) est joint à la lettre ainsi que les informations pertinentes 
pour les élections. A ce sujet, la date limite pour la réception des candidatures au secrétariat de 
l’IOCAFRICA est le 9 avril 2021 at 17 h UTC.  

Je me réjouis d’accueillir les points focaux et les représentants des institutions nationales de 
coordination avec la Commission, ainsi que les représentants des organisations partenaires 
régionales et internationales qui travaillent dans les domaines des sciences océaniques et de la 
gestion de l’environnement et des ressources océaniques et côtières. Elles contribuent aux progrès 
de la coopération internationale qui vise à améliorer notre compréhension et la gestion des 
écosystèmes océaniques et côtiers africains. La Sous-commission s’attache à promouvoir les 
conditions nécessaires au développement durable avec le souci de la sécurité des populations 
côtières de la région et dans le respect des priorités exprimées par ses Etats membres.  

Je saisis cette occasion pour demander aux Etats membres de l’IOCAFRICA d’actualiser le détail 
de de leurs contacts officiels (organes nationaux de coordination avec la COI et points focaux 
nationaux) tels que enregistrés dans le répertoire des contacts nationaux et consultables sur le site 
de la Commission. Toute mise à jour devra être adressée à M. Mika Odido, Secrétaire technique 
pour IOCAFRICA.  

Je compte sur votre participation et votre collaboration and vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
les assurances de ma très haute considération. 

  [signée] 
          
          Vladimir Ryabinin 
 Secrétaire exécutif 
 

 
 

Pièces jointes (3): Ordre du jour provisoire (IOCAFRICA-VI/1 Prov.) 

 Elections de l’IOCAFRICA : Formulaires de candidature 

 Elections de l’IOCAFRICA : Groupes électoraux et informations additionnelles 

 

https://oceanexpert.org/document/7682


IOCAFRICA-VI/1 Prov. 
Original: anglais 
17 mars 2021 
 

 

sixième session de la Sous-Commission de la COI pour l'Afrique et les États 
insulaires adjacents (IOCAFRICA-VI) 

 
13–16 avril 2021 (réunion en ligne) 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. ACCUEIL ET OUVERTURE 

2.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES DE LA RÉUNION 

2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.2 DÉROULEMENT DE LA SESSION 

3.  RAPPORTS INTERSESSIONS 

3.1  DECLARATION DU PRESIDENT 

3.2  RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE L’IOCAFRICA EN 2019-2021 

3.3  DEVELOPPEMENTS RECENTS AU SEIN DE L’UNESCO ET DE LA COI 

PERTINENTS POUR L’IOCAFFRICA 

3.4.1  Décennie des Nations Unies pour les sciences océaniques au service du 

développement durable (2021-2030) 

3.4.2  Projet de stratégie à moyen terme de la COI pour 2022-2029 

4.  SUIVI DU PLAN DE TRAVAIL DE L’IOCAFRICA 2019-2021 

5.  PROPOSITION D’ELEVATION DU COMITE REGIONAL POUR L’OCEAN INDIAN 

CENTRAL (IOCINDIO) AU STATUT DE SOUS-COMMISSION ET IMPLICATIONS POUR 

IOCAFRICA 

6.   ELABORATION DU PLAN DE TRAVAIL DE L’IOCAFRICA POUR 2021-2023 ET 

ENGAGEMENT DANS LA DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES SCIENCES 

OCEANIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

7.  ELECTION DU BUREAU DE L’IOCAFRICA 

8. QUESTIONS DIVERSES 

9.  DATES ET LIEU DE LA 7e SESSION DE L’IOCAFRICA 

10.  ADOPTION DU PLAN DE TRAVAIL DE L’IOCAFRICA  

ET DE SON BUDGET POUR 2021-2023 

11.  ADOPTION DES DÉCISIONS/RECOMMANDATIONS 

12.  CLÔTURE 
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COMMISSION OCEANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 
(de l’UNESCO) 

 
ELECTIONS DES MEMBRES DU BUREAU DE LA SOUS-COMMISSION DE LA COI 

POUR L'AFRIQUE ET LES ÉTATS INSULAIRES ADJACENTS 
 
Nominations 

Les candidatures au poste de Président ou à l’un des trois postes de Vice-présidents, doivent être 
présentées par l’Agence nationale officielle de coordination avec la Commission (Règle 26.2), c’est-
à-dire soit par son point focal dans le pays, soit la Délégation permanente du pays auprès de 
l’UNESCO.   

Les candidatures doivent être présentées par écrit, au moyen du formulaire A (pour la présidence) 
ou du formulaire B (pour un des postes à la vice-présidence), et doivent impérativement parvenir 
au Comité des candidatures avant le 9 avril 2021 à 17:00. 

Chaque candidature devra être accompagnée d’une déclaration du candidat par laquelle ce dernier 
accepte de faire acte de candidature au poste pour lequel il a été proposé et assume les obligations 
qui lui incomberont s’il est élu.  

Chaque candidat à la présidence de la Sous-commission de la COI pour l'Afrique et les États 
insulaires adjacents doit être appuyé par deux Etats membres de groupes électoraux différents de 
celui de l’Etat membre qui le présente. Dans le cas des candidatures aux postes de Vice-président, 
les Etats membres qui appuient une candidature doivent appartenir au même groupe électoral que 
celui de l’Etat membre du candidat. 
 
Elections 

Dans le cas où une élection s’avère nécessaire, la Sous-commission envisagera une solution 
alternative en accord avec la disposition technique 2.2 en appendice du Règlement intérieur. 

GROUPES ELECTORAUX DE L’IOCAFRICA 
 

GROUPE A GROUPE B GROUPE C 

Angola  
Bénin 
Cameroun 
Congo 
Côte d’Ivoire 
RD Congo 
Gabon 
Ghana 
Guinée 
Namibie 
Nigéria* (Vice-présidence) 
Togo 
Sierra Leone 

Afrique du Sud  
Comores 
Djibouti 
Erythrée 
Éthiopie 
Kenya 
Maurice 
Madagascar* (Vice-
présidence) 
Mozambique 
Seychelles 
Tanzanie 
Somalie 
Soudan 

Algérie 
Cabo Verde 
Egypte** (présidence) 
Gambie 
Guinée-Bissau 
Libye 
Maroc 
Mauritanie 
Sénégal* (Vice-présidence) 
Tunisie 

Composition actuelle du Bureau de l’IOCAFRICA (2019-2021)1 

Président : M. Mohamed Ahmed Said (Egypte) 2e mandat 

Vice-présidents : M. Adesina Adegbie (Nigeria, Groupe A) 2e mandat 

 M. John Bemiasa (Madagascar, Groupe B) 2e mandat 

 M. Hamet Diaw Diadhiou (Senegal, Groupe C) 1e mandat 

 
1 Eligibles pour un maximum de deux mandats consécutifs. 
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IOCAFRICA-VI Elections 

 
 

Sous-commission de la COI pour l'Afrique et les États insulaires adjacents 
 

Elections 
 

Formulaire A – Président 
 
 
Nom de l’État membre: ……………………………………………………………………... 
 
Nom du candidat: …………………………………………………………………………… 
 
Je déclare désirer faire acte de candidature au poste de Président de la Sous-commission de la COI 
pour l'Afrique et les États insulaires adjacents et être disposé à participer activement aux travaux de 
la Sous-commission. 
 

Signature du candidat: …………………………………………………. 
 
 
       Premier coparrain  Deuxième coparrain 
 
Etat membre de l’IOCAFRICA  ………………………  ………………………… 
   
Nom en majuscules    ……………………….  ………………………… 
 
Fonctions     ………………………..  ………………………… 
 
Signature     ………………………… ………………………… 
 
 
Date d’envoi au Secrétariat de la COI: Date et heure de réception par le Secrétariat de la COI : 
 
……………………………………  …………………………………………………….. 
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IOCAFRICA-VI Elections 
 

 
 

Sous-commission de la COI pour l'Afrique et les États insulaires adjacents 
 

Elections 
 

Formulaire B – Vice-président 
 
 

Nom de l’État membre: ……………………………………………………………………... 
 
Nom du candidat: …………………………………………………………………………… 
 
Groupe électoral : ……………………………………………………………………………. 
 
 
Je déclare désirer faire acte de candidature au poste de Président de la Sous-commission de la COI 
pour l'Afrique et les États insulaires adjacents et être disposé à participer activement aux travaux de 
la Sous-commission. 
 

Signature du candidat: …………………………………………………. 
 
 
      Premier coparrain2  Deuxième coparrain* 
 
Etat membre de l’IOCAFRICA ………………………  ………………………… 
   
Nom en majuscules   ……………………….  ………………………… 
 
Fonctions    ………………………..  ………………………… 
 
Signature    ………………………… ………………………… 
 
 
Date d’envoi au Secrétariat de la COI: Date et heure de réception par le Secrétariat de la COI : 
 
……………………………………  …………………………………………………….. 
 

 

 
2  les Etats membres qui appuient une candidature doivent appartenir au même groupe électoral que 

celui de l’Etat membre du candidat. 


